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Trop de pouvoirs pour les détectives?

Le 25 novembre 2018, vous allez voter, entre autres, sur la  
nouvelle loi sur la surveillance des assurés qui fait l’objet d’un référendum. 
Elle vise à autoriser la SUVA et l’Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS) à engager des détectives pour surveiller les personnes suspectées de 
fraude. Pour certains, c’est un scandale car il n’y a pas d’abus, pour d’autres 
le scandale est que toutes les personnes assistées trichent et doivent être 
débusquées. Remarques générales: ces personnes bénéficiaires de l’assis-
tance sociale ont quand même dû passer une batterie d’examens ou les 
montants que cela représente valent-ils une telle dépense? Chacun votera 
comme il le voudra, ce n’est pas le but de mon propos.

En accordant le droit aux assurances d’engager des détectives,  
en donnant à ces détectives une large palette de possibilités d’espionnage  
(de surveillance si vous préférez), le Parlement ne pourra pas faire autre-
ment que de reconnaître la même latitude d’action aux forces de police. 
Imaginez n’importe quel privé au bénéfice d’une carte de détective pourra 
faire ce qu’il veut, ou presque, pour établir que tel ou tel a fraudé une  
assurance sociale, d’autant plus qu’il semble que l’on va jouer sur les mots 
pour autoriser dits détectives à prendre des prises de vue. Dans le même 
temps, un policier, donc assermenté, sera limité dans son action pour 
recueillir les preuves permettant l’identification, l’interpellation et la remise 
à la justice d’un délinquant auteur de graves délits tels que braquage,  
trafic de stupéfiants ou d’êtres humains, etc. 

Que le référendum soit accepté ou non, pour la police le temps du 
changement est arrivé. Les Chambres devront réviser le Code pénal suisse 
dans le sens où la parcelle de pouvoir accordée aux privés devra être aussi 
données aux forces détentrices du pouvoir régalien …

Jean-Daniel Favre
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